
Personnes présentes :

Allard, Hélène

Baril, Lucie
 

Bernier, Catherine


Bolduc, Louise

Dubois, Nicole 

Jacques, Lucie
 Lamontagne, Vicky

Martin-Matte, Catherine 
Tétrault, Maryse

de Varennes, Louis
  
Watier, Lyne
Personne absente : Annie Beaulieu
Invités : Mme Marie-Julie Cossette, conseillère de la ville de Saint-Augustin et M. Michel Morin, commissaire.
1. Adoption de l’ordre du jour.

Il est proposé par Maryse Tétrault et appuyé par Lucie Baril d’adopter l’ordre du jour.

C.E. 1229-25-834
2. Adoption du procès-verbal de la réunion du 22 novembre 2011.

Il est proposé par Mme Catherine Bernier et appuyé par Mme Lyne Watier d’adopter le procès-verbal de la réunion du 22 novembre 2011 avec les modifications suivantes : 
Points 1, 3, 9 et 10.5 : Remplacer «Il est proposé par […] et appuyée …» par «Il est proposé par […] et appuyé …».
Point 6.3 : Remplacer « […] à la prochaine rencontre du CE afin de le discuter … » par « […] à la prochaine rencontre du CE afin de discuter … ».
C.E. 1229-25-835
3. Affaires découlant de ce procès-verbal.
Point 8 : Suite à la discussion concernant l’ajout de deux membres au CE l’an prochain, M. de Varennes explique qu’il y a pas d’urgence à entamer les procédures immédiatement. Considérant l’importance et l’ampleur des dossiers à l’ordre du jour, le sujet sera reporté au mois de février. 
Point 10.4 : La collecte de sang organisée par Mme Martin-Matte et les élèves de la classe de Mme Anne en 5e année aura lieu le 18 avril 2012. Plus de détails suivront lors de la période de recrutement des donneurs.
4. Interventions du public.

Il n’y a aucune intervention du public. 

5. Retour de consultation.
5.1 Plan triennal de répartition et de destination des immeubles 2012-2013.
Afin de démontrer la problématique au niveau du manque d’espace dans l’école, M. de Varennes remet aux invités présents et aux membres du CE plusieurs documents :
-Prévision des clientèles pour l’année actuelle et les cinq prochaines  
 années.


-Plan d’utilisation des locaux de l’école pour l’année 2011-2012 et pour
            l’année 2012-2013.

-Portrait de la clientèle et de l’organisation du service de garde pour
 l’année 2011-2012.

-Portrait de l’organisation scolaire, des besoins et des coûts estimés pour
 le projet d’agrandissement.

À l’aide de ces documents, M. de Varennes explique que l’école sera dans une situation critique dès l’an prochain. L’ensemble des locaux est présentement utilisé par les titulaires et par le service de garde et trois groupes s’ajouteront en 2012-2013. Puisqu’il y aura 20 groupes au lieu de 17, il est facile, grâce au plan de l’école, de constater qu’il manque 3 locaux pour le service de garde.
Afin de répondre à nos besoins, la première demande de l’école consiste à faire des agrandissements à partir de l’intérieur. M. de Varennes explique le projet qui consiste à ajouter un plancher au niveau des deux insertions près du gymnase. Cette nouvelle section, accessible par le corridor du 2e étage, permettra de créer trois nouveaux locaux. Il y a eu des discussions avec quelques personnes de la commission scolaire, mais il faut rapidement confirmer le tout afin de mettre en branle le processus d’appels d’offre et de pouvoir débuter les travaux dès le début de l’été prochain. 

La deuxième demande concerne l’utilisation du centre socio-récréatif. Mme Tétrault explique que depuis le mois de septembre, quatre groupes du service de garde utilisent deux locaux de cette bâtisse sur l’heure du midi et en fin d’après-midi. La cohabitation est toutefois très difficile. Les éducateurs et les responsables du service de garde reçoivent régulièrement des commentaires négatifs de la part des employés du centre. De plus, puisque l’affichage est interdit et qu’aucun matériel ne peut être laissé sur place, les groupes ne peuvent pas s’installer réellement dans leur local et ainsi créer un sentiment d’appartenance. La demande consiste donc à être les utilisateurs exclusifs de ces deux locaux afin de bien s’y installer pour l’année scolaire 2012-2013.
Suite à ces demandes, Mme Marie-Julie Cossette, conseillère municipale pour la ville de Saint-Augustin, explique qu’il y a présentement une période d’adaptation par rapport à l’utilisation du centre socio-récréatif puisque ce fut une décision de dernière minute. De plus, il est possible que les employés soient allés un peu trop loin dans leurs remarques. Il devrait y avoir une seule personne responsable de communiquer avec Mme Tétrault. Quant à l’utilisation exclusive des locaux, Mme Cossette ne pense pas que c’est possible pour l’automne 2012-2013 puisqu’il n’y a aucun autre endroit où les cours qui y sont offerts pourraient avoir lieu. Il pourrait être plus envisageable de faire la demande exclusive d’un seul local afin d’y faire de l’affichage et d’y laisser du matériel. L’autre local pourrait être utilisé de la même façon que cette année. 
En lien avec l’ampleur de notre clientèle pour les deux prochaines années, M. Michel Morin, commissaire, se demande s’il est possible de faire un redécoupage des aires de desserte. Mme Allard explique qu’en raison des politiques applicables dans un tel cas et puisqu’aucun avis d’intention n’a été déposé en ce sens par le conseil des commissaires, il est trop tard pour que ces changements soient faits pour l’année scolaire 2012-2013. Pour qu’ils soient effectifs dès l’automne prochain, nous aurions dû faire cette demande au printemps dernier. M. Morin invite M. de Varennes et Mme Allard à la prochaine rencontre des commissaires qui aura lieu le 20 décembre 2011 afin qu’ils puissent expliquer en détails notre problématique à l’ensemble des commissaires. 
Pour conclure, M. de Varennes explique que si l’entente avec la municipalité concernant l’utilisation des locaux est renouvelée dans de meilleures conditions et que le projet d’agrandissement se concrétise, ce sera une belle complicité entre ce qui se vit dans notre milieu, la commission scolaire et la municipalité.
Il est proposé par Mme Maryse Tétrault et appuyé par Mme Lyne Watier d’adopter le plan triennal de répartition et de destination des immeubles 2012-2013 avec les modifications présentées en annexe.
C.E. 1229-25-836
6. Anglais intensif
Mme Allard présente aux membres du CE un document fourni par Mme Watier. Ce document est une étude réalisée par la commission scolaire du Lac St-Jean sur les différents programmes d’anglais intensif au primaire. L’étude a été réalisée sur une période de 10 ans et démontre d’une façon générale des résultats très positifs, même pour les enfants en difficulté d’apprentissage. 
En lien avec l’implantation d’un programme d’anglais intensif à l’école, M. de Varennes confirme que l’équipe-école a été consultée lors de la dernière assemblée générale. 

Mme Bolduc explique que le personnel enseignant est pour l’instant craintif face à ce projet. Le manque d’information en provenance de la commission scolaire, le fait que le programme prévoit d’être offert à tous les élèves de 6e année et qu’il débuterait dès septembre 2012 sont les principales sources d’inquiétude des enseignants. L’intérêt est présent, mais les enseignants désirent avoir plus d’informations. C’est d’ailleurs pour cette raison que la majorité des enseignants s’est abstenue lors du vote en assemblée. Mme Bolduc mentionne également que les enseignants désirent tout de même sonder les parents afin de connaître leur intérêt et leurs réserves.
M. de Varennes explique que les écoles auront la possibilité d’implanter plus d’un modèle, comme par exemple : ½ journée, 5/5 jours et 5 mois/5 mois.

Mme Allard suggère également de sonder les parents, le plus rapidement possible, puisque l’année scolaire 2012-2013 serait pour nous le meilleur moment pour implanter un tel programme compte tenu de l’arrivée des classes de 6e année et de l’accueil de nouveaux enseignants.
Mme Allard suggère deux démarches de consultation du milieu :


- Rencontre d’information le 11 janvier 2012 et sondage par la suite.


- Assemblée générale des parents en janvier

Les membres du CE préfèrent la première option. Mme Allard suggère donc de créer un sous-comité afin de prendre en charge cette consultation. Mme Allard, Mme Watier et Mme Lamontagne feront partie de ce sous-comité avec le directeur.
Il est proposé par Mme Lyne Watier et appuyé par Mme Vicky Lamontagne d’organiser une rencontre d’information et de sonder les parents sur l’implantation d’un programme d’anglais intensif en 6e année.

C.E. 1229-25-837
7. Informations.

7.1  Directeur

· Le spectacle de la chorale de l’école, sous la supervision de Mme Isabelle Soucy, sera présenté jeudi le 15 décembre en après-midi devant les élèves de l’école et en soirée devant les parents.
· Les activités de Noël sont débutées. Les élèves assisteront à un spectacle de Noël mercredi le 21 décembre au gymnase, des contes de Noël seront lus à l’intercom par les membres du conseil étudiant et les élèves dineront dans les classes jeudi le 22 décembre.
7.2 Présidente

· Mme Allard remet un document contenant les coordonnées des membres du CE.
· Concernant le dossier de l’anglais intensif, Mme Allard a reçu une lettre d’un parent d’élève qui démontre son intérêt pour l’instauration d’un tel programme et qui offre son aide si besoin il y a. 
· Mme Allard met à la disposition des membres du CE plusieurs documents qu’elle a reçu concernant la sécurité en autobus et l’entreprenariat à l’école. 
7.3 Représentante du comité de parents

· Mme Watier n’a aucune information à ajouter.
7.4 Personnel de l’école

Mme Louise Bolduc
· Avec le temps des fêtes, plusieurs activités de décloisonnement sont vécues dans les classes. Ces activités sont très intéressantes et stimulantes autant pour les élèves que pour les enseignants. 
Mme Lucie Baril
· La cueillette de denrées pour le projet partage se termine le 15 décembre. Encore cette année, les classes ont très bien participé.
· Mme Baril a fait la visite dans les classes de 3e année avec son costume de Mme Charlotte. Les élèves ont bien aimé la visite. 
Mme Maryse Tétrault
· Le spectacle de Noël du service de garde aura lieu le 14 décembre en après-midi devant les élèves de l’école et en soirée devant les parents.
· Les éducateurs tiennent à remercier les membres du CE pour leur soutien dans leurs projets.
7.5 Trésorière. 

· L’allocation annuelle au montant de 978$ a été versée. 

· Un montant de 75 $ a été déduit du budget pour la secrétaire. 

· Il y a présentement un solde de 1099,96$.

8. Questions et demandes des membres.

Il n’y a eu aucune question ou demande des membres.

9. Levée de l’assemblée

Mme Louise Bolduc propose la levée de l’assemblée à 21 h 38.
Résolu à l’unanimité.

C.E. 1229-25-838
__________________________

__________________________


Hélène Allard, présidente

        Catherine Martin-Matte, secrétaire
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